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Le projet d'évaluation, élaboré par l'équipe pédagogique, fixe des principes communs à l'évaluation des
élèves et les modalités d'évaluation des élèves dans tous les enseignements de première et de terminale.

Il est porté à la connaissance de l'élève et de sa famille.

Caractéristiques et contexte de l'établissement

1 - Contexte externe :

Ouvert en 1995, le lycée Paul Moreau est situé dans le micro-bassin EST à BRAS-PANON. Etendue sur

89 km² dans l'EST de la région, la commune de BRAS-PANON constitue avec les communes de Saint-
André, SALAZIE dans les Hauts, Saint-Benoît, la Plaine des Palmistes et Sainte-Rose, la Micro-Région
EST. La commune de BRAS-PANON est une petite ville rurale.

1.1 Portrait démographique et socio-économique :

En 2020, la ville compte environ 13 416 habitants soit 1,5% de la population réunionnaise, dont 10%
d'élèves ou étudiants, 50% d'actifs seulement ayant un emploi. La densité de population est moins
importante qu'au niveau régional. La population est plutôt jeune avec un indice de vieillissement inférieur

à celui de la région. Le taux de pauvreté est supérieur à celui observé à l'échelle de la Région.

La ville se distingue par sa position le long de la rivière des Marsouins, offrant un paysage luxuriant et
une fertilité des sols qui favorisent une agriculture diversifiée, incluant la culture de la canne à sucre, de

la vanille et de fruits tropicaux. Au cours du 20ème siècle, la zone EST a connu un fort développement
économique avec l'implantation de nombreuses entreprises et la construction de logements. La
commune abrite principalement des petites et moyennes entreprises. Ces entreprises sont concentrées
dans l'agriculture, le commerce et les services. Leurs activités concernent essentiellement la culture de
la canne à sucre, l'élevage et la production de produits locaux. Malgré cette croissance économique et
l'implantation de nombreuses entreprises, le taux de chômage est relativement élevé et au-dessus de la

moyenne nationale avec un taux de 31,6%, égal à celui de la Réunion en 2020 d'après l'Insee.

Par ailleurs, font partie de sa zone de proximité et de provenance des élèves, les communes de Saint-

Benoît (47%), Saint-André (46%), Salazie (58 %), qui comptent parmi les 9 communes réunionnaises les
plus pauvres. Une majorité d'élèves provient du cirque de Salazie classé Zone de revitalisation Rurale
(ZRR). La ville de BRAS-PANON est située entre deux communes ayant des Zones Urbaines Sensibles
(ZUS): le quartier Fayard à Saint-André et le quartier de Bras-Fusil à Saint-Benoît.

Les abords de l'établissement sont calmes; une vigilance sur la sécurité extérieure est assurée par la
présence fréquente de la gendarmerie.



1.2 Portrait culturel:

BRAS-PANON est réputée pour son patrimoine culturel, marqué par un mélange de traditions créoles,
européennes, mahoraises, malgaches et indiennes. Ce brassage se manifeste vivement à travers divers
aspects de la vie quotidienne et les événements culturels de la ville, célébrant la diversité, la convivialité
et l'histoire partagée de ses habitants. La cohésion communautaire y est forte. Les résidents partagent
des moments festifs et culturels renforçant les liens intergénérationnels et socio-économiques. La ville
célèbre par ses Festivals annuels les moments forts liés aux diverses récoltes, mettant en avant la
musique, dont le Séga et le Maloya, inscrits au patrimoine culturel immatériel de l'humanité par l'Unesco,
la danse et la gastronomie réunionnaise qui reflètent l'histoire et les influences culturelles de l'ile. Un
large choix d'activités s'offre aux jeunes générations contribuant à leur éducation (clubs, ateliers
musicaux, artistiques et arts visuels).

Le lycée occupe également une place spéciale dans le cœur des habitants, beaucoup étant d'anciens
élèves.

2 - Contexte Interne:

2.1 Effectifs:

Le lycée regroupe un LEGT (Lycée d'Enseignement Général et Technologique), une SEP (Section
d'Enseignement Professionnel) et deux BTS. La voie professionnelle et les BTS sont tournés vers les
métiers du bâtiment (gros euvre, génie thermique, finitions, aménagement des espaces, économie de
la construction); l'établissement propose également une formation de géomètre-topographe.

L'établissement accueille au total 719 élèves dont 292 élèves en SEP, 378 élèves en L.E.G.T, 49
étudiants BTS. II dispose également d'une classe d'Ulis (Unité Localisée pour l'Inclusion Scolaire en
section d'enseignement professionnel (classe de CAP)). La voie GT recrute la plupart de ses élèves dans
les 2 collèges de secteur, le Collège Fanny DESJARDINS à BRAS-PANON (HEP) et le Collège Auguste
LACAUSSADE À SALAZIE (REP). L’établissement est accessible aux personnes à mobilité réduite.

LeUn accueil pour les élèves venant de loin est assuré le matin avec proposition de petits-déjeuners.
lycée possède un internat mixte rénové de 48 places II dispose d'une demi-pension permettant l'accueil
de 375 inscrits sur deux services.

2.2 Infrastructures:

• Equipement numérique :

Toutes les salles aménagées en TNI (tableau numérique interactif) : 56 salles équipées. Deux salles
informatiques mutualisées, avec chacune 15 postes et 8 salles spécialisées avec 12 postes élèves. Tous
les ordinateurs sont renouvelés régulièrement.

• Complexe sportif intégré (gymnase, salle de musculation, piste d'athlétisme, terrain de
basket...).

Plateaux techniques génie thermique, gros œuvre, finitions, aménagements, économie de la
construction

2.3 - Identité de l'établissement:

Une association sportive dynamique, la possibilité quasi quotidienne donnée aux élèves de s'exprimer à
travers la musique - valorisation du patrimoine culturel - et le chant grâce à la documentaliste, le
développement de projets pédagogiques à l'extérieur de l'établissement (mobilités ERASMUS dont des
PFMP en Europe, projets humanitaires tels que la participation à la reconstruction d'une maison d'un
élève du lycée Bel Air après un cyclone, en collaboration avec l'association Petit-Cœur, ou la construction
et installation de pompes à eau manuelles pour Madagascar, irrigation du potager du collège Hubert
Delisle, rénovation des peintures au collège Fanny Desjardins et à l'école Bois de Couleurs...), les luttes



pour l'égalité filles-garçons et contre les discriminations, entre autres, permettent de sensibiliser les

élèves aux enjeux sociaux et environnementaux de leur île, à renforcer le lien entre l'école et la
communauté, tout en les ouvrant sur l'extérieur.

I- L'évaluation dans le cadre du contrôle continu

Elle concerne l'ensemble des matières inscrites à l'emploi du temps de l'élève.

1.1 - Le contrôle continu correspond à la prise en compte des moyennes annuelles obtenues par
l'élève

Les moyennes périodiques (trimestrielles ou semestrielles) prises en compte dans le contrôle continu

sont attribuées par les professeurs, entérinées en conseil de classe, transmises aux familles dans les

bulletins périodiques, puis renseignées dans le livret scolaire de l'élève (LSL). Les professeurs

s'assurent, tout au long de l'année scolaire, de la solidité et de la représentativité des moyennes
périodiques, et peuvent proposer des évaluations de rattrapage si besoin.

Afin qu'une moyenne périodique représente le niveau de l'élève, celle-ci doit se composer d'une pluralité
de notes, pondérées par des coefficients selon le type d'évaluation menée. Une moyenne représentative

doit accorder une part prépondérante aux notes obtenues à des évaluations dites sommatives, en
particulier les évaluations réalisées en fin de séquence, de trimestre ou de semestre. En effet, ce type
d'évaluation permet d'attester des acquis de l'élève.

Spécialités : les élèves suivent 3 enseignements de spécialité en 1ere, 2 en terminale. La spécialité
abandonnée en terminale compte pour le contrôle continu. Les deux autres font l'objet d'une épreuve
terminale.

1.2 - Modalités de l'évaluation du contrôle continu mises en place dans chaque discipline par le
lycée Paul Moreau

Voir annexe détaillée

1.3 - Situations particulières

1.3.1 - Dispense de cours dans le cadre d'un aménagement d'épreuve

La dispense accordée ne dispense pas l'élève du suivi de l'enseignement correspondant. L'élève doit
donc continuer d'assister aux cours et reste soumis à l'obligation d'assiduité.

1.3.2 – L'évaluation et l'intelligence artificielle :

Compte tenu du développement de l'usage de l'IA générative par les élèves:

• Une vigilance particulière sera portée aux conditions de passation des évaluations en classe

afin d'éviter la fraude (téléphone portable, montre connectée...).

• Lorsque l'usage de l'IA est difficilement contrôlable, les devoirs à la maison ne seront pas notés.



1.3.3 - La gestion de la fraude :

La fraude commise dans le cadre du contrôle continu relève de la responsabilité des professeurs
et s'exerce dans le cadre défini par le règlement intérieur de l'établissement. Il appartient donc au

chef d'établissement, en accord avec l'enseignant, de prévoir les suites disciplinaires éventuelles à

donner en cas de fraude avérée. Il est nécessaire d'informer tous les élèves et leurs représentants

légaux qu'une fraude ou tentative de fraude au contrôle continu est susceptible d'être considérée
comme une fraude à l'examen.

➤ Concernant l'évaluation entachée de fraude avérée:

• La note attribuée tiendra compte de la fraude avérée. La note 0 peut dans ce cas

être justifiée non pas au titre d'une sanction mais si l'enseignant juge qu'elle reflète
une absence de travail de l'élève pour l'évaluation concernée

Les situations de fraude particulièrement graves, telle que la falsification des notes

saisies dans l'éditeur de notes en vue d'affecter les résultats au baccalauréat, font

par ailleurs l'objet d'une procédure impliquant la commission de discipline du
baccalauréat. Dans cette situation, l'établissement avertit le service des examens

de son académie.

1.3.4. Absences

L'attribution d'une note est obligatoire pour les commissions d'harmonisation du contrôle continu et
la délibération du jury du baccalauréat. Face à des élèves ayant un comportement d'évitement de
l'évaluation, les enseignants:

Pourront prévoir des évaluations de rattrapage

• Rappellent qu'en l'absence de moyenne annuelle significative, une évaluation de
remplacement est organisée dont la note obtenue remplace l'ensemble des notes

obtenues durant l'année et constitue à elle seule la moyenne annuelle. Si des bonnes

notes ont déjà été obtenues, elles ne seraient donc pas prises en compte

• Signalent que ce comportement pourra être inscrit dans le livret scolaire et donc porté à

la connaissance du jury du baccalauréat

• Pourront envisager des sanctions disciplinaires, telles que prévues par le règlement

intérieur.

1.3.5 - Cas d'attribution du 0 dans le cadre du contrôle continu :

Les enseignants peuvent attribuer à un élève la note de zéro mais la note 0 ne peut pas être utilisée pour

sanctionner l'absence non justifiée à une évaluation.



OUI

Devoir non remis sans justification

Copie blanche rendue

Evaluation dont le contenu ne mérite aucun point

Evaluation entachée d'une fraude avérée révélant une

absence de travail de l'élève

Absence injustifiée à l'évaluation de remplacement

Absence répétée justifiée ou ou non aux évaluations de

remplacement, empechant l'attribution d'une note

avant la fin de l'année scolaire

NON

Sanction d'un comportement perturbateur

Absence injustifiée à une évaluation/une
évaluation de rattrapage

Sanction d'une fraude uniquement à titre

disciplinaire sans évaluation du travail fourni

>

1.3.6 - Si la moyenne annuelle est jugée non représentative par le conseil de

classe du 3 eme trimestre,

du fait d'absences à des devoirs (y compris aux rattrapages proposés durant l'année, qu'elles
soient justifiées ou non),

➤ élève inscrit au CNED

L'élève est convoqué à une évaluation de remplacement avant la fin de l'année scolaire concernée.

Cette évaluation de remplacement est une évaluation unique de fin d'année organisée par le chef

d'établissement, pour remplacer une moyenne annuelle jugée non représentative.

→ Seule l'absence non justifiée à cette évaluation de remplacement permet l'attribution

de la note 0 conformément à la réglementation du baccalauréat au titre de la moyenne

annuelle.

→En cas d'absence justifiée à cette évaluation de remplacement, le candidat est à

nouveau convoqué. En cas d'absence à cette seconde convocation, justifiée ou non, la
note 0 est in fine attribuée.

1.4 - Calcul des notes et des moyennes sur le bulletin

Aucun coefficient ne peut être appliqué aux moyennes disciplinaires. Celles-ci ont toutes le même poids

: toutes les disciplines ont un coefficient 1 pour le calcul de la moyenne générale.

Ce sont uniquement les évaluations qui sont coefficientées et qui permettent d'obtenir une moyenne
disciplinaire prenant en compte le sommatif (> 50 % - 60 %) et le formatif (<40 50 %).

Les enseignements de spécialité sont évalués lors d'épreuves terminales. Leurs moyennes ne sont pas

prises en compte dans le cadre du contrôle continu.

L'établissement a choisi de calculer une moyenne générale. Seules les moyennes disciplinaires sont

prises en compte dans le calcul de la note de contrôle continu du bac.












































